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Chevrolet étend sa proposition GPL en Europe

· Chevrolet lancera des versions GPL usine dans de nouveaux pays en 2009

· Chevrolet Cruze : une version GPL disponible courant 2009

Genève – En 2009, Chevrolet va étendre sa proposition GPL en Europe. La Suisse, la Belgique, la Bulgarie, le République tchèque, les Pays-Bas, la Pologne, le Portugal, la Slovaquie et l’Espagne offriront à leur tour des versions GPL à côté des gammes classiques à essence et diesel.

Chevrolet a fait le choix stratégique d’offrir des versions GPL de toutes ses lignes de modèles. Cela concernera également la nouvelle Chevrolet Cruze, qui arrivera dans les showrooms des distributeurs européens en mai 2009. La version GPL de la Cruze sera présentée peu de temps après son lancement.

Le GPL (Gaz de Pétrole Liquéfié), que l’on appelle également Autogas sur certains marchés, est largement diffusé : en Europe, plus de 10 millions de véhicules roulent au GPL, dont 2,6 millions dans la seule Pologne. Il existe plus de 20.000 stations-service délivrant du GPL sur l’ensemble de l’Europe. S’il réduit les émissions de gaz polluants et à effet de serre, le GPL présente également des avantages sur le plan financier en étant moins lourdement taxé dans de nombreux pays. Ainsi en France, les véhicules GPL neuf émettant moins de 140g/km de CO2 bénéficient d’un bonus écologique de 2000 €, la carte grise est gratuite ou réduite de moitié dans de nombreuses régions. A noter que les Matiz et Aveo GPLi répondent d’ores et déjà aux exigences de 2012 en termes de seuil d’émissions de CO2 pour l’obtention du bonus écologique de 2000 €.

Le basculement essence/ GPL se fait automatiquement et sans que cela soit perceptible. Les performances demeurent inchangées. En outre,  les versions GPLi disposent de deux réservoirs : l’un essence et l’autre GPL. Le conducteur peut choisir grâce à un interrupteur placé au tableau de bord de passer manuellement de l’essence au GPL ou vice et versa et ainsi de porter l’autonomie de son véhicule à plus de 1000 km. En dehors d’un réservoir supplémentaire, le système GPL comprend un circuit indépendant d’injection du gaz, un détendeur/ vaporisateur qui assure le passage du gaz stocké à l’état liquide à l’état gazeux ainsi que les canalisations d’alimentation nécessaires.
Le GPL offre également l’avantage de réduire immédiatement les émissions de gaz à effet de serre. Par exemple, la Chevrolet Aveo 1.2 16v GPLi, déjà proposée dans plusieurs pays européens, affiche un bilan CO2 de seulement 116g/km. Soit une réduction de 12% de ses émissions de CO2 auxquelles on peut ajouter 35% d’émission de CO (monoxyde de carbone) et 15% d’émissions de HC (hydrocarbures imbrulés) en moins par rapport à la version essence. Un bilan donc extrêmement positif en terme de réduction de la pollution plaçant l’Aveo parmi les voitures les plus propres du marché.

Gaz de pétrole liquéfié (GPL) : les principaux avantages
( Le GPL est respectueux de l’environnement

Le GPL n’a aucun additif à base de plomb et sa combustion ne génère ni particule, ni souffre, ni benzène.
Ses rejets de CO2 sont inférieurs de 10% à 15% par rapport à l’essence.

De plus, il réduit également significativement les rejets de CO (monoxyde de carbone) -35% et HC (hydrocarbures imbrûlés) – 15%.

Un moteur GPL rejette 80 à 90% de NOx (oxyde d’azote) de moins qu’un diesel. Il en réduit d’autant le potentiel de formation d’ozone et de smog.
( Le GPL est meilleur marché que l’essence

Le prix moyen du litre de GPL (au 30 janvier 2009, source : www.industrie.gouv.fr) est de 0.69€ contre 1.13€ pour le sans plomb 95 et 0.98€ pour le diesel. Soit env. 39% moins cher que l’essence et env. 30% moins cher que le gasoil.

La combustion du GPL se fait sans dépôt. La qualité de lubrification de l’huile est prolongée ; un plus en terme de fiabilité. Par ailleurs, l’entretien GPL est peu onéreux et se fait chez le réparateur agréé Chevrolet aux mêmes intervalles que pour l’essence. Celui-ci est très simple : il ne consiste qu’en quelques opérations de contrôle et de diagnostique.

La différence de prix entre une version essence et une version GPLi est  de 2300 €. Or ce montant est couvert à hauteur de 2000 € par le bonus écologique auquel sont éligibles les Matiz et Aveo GPLi. Ainsi, l’achat est amorti quasi-instantanément et l’économie à la pompe est immédiate.

( Le GPL multiplie l’autonomie et la flexibilité

Les véhicules de GPL ont deux réservoirs (bicarburation GPL et essence), doublant presque l’autonomie par rapport à une voiture à moteur à essence conventionnelle.

Le réservoir de GPL est monté dans l’emplacement de la roue de secours, ce qui préserve la totale disponibilité du coffre à bagages. A noter que tous les véhicules GPLi sont livrés sans supplément de prix avec un kit de réparation (bombe anti-crevaison + compresseur) et une roue de secours. 

Le passage du mode essence au mode GPL se fait automatiquement et sans que cela ne soit perceptible. Par défaut, le véhicule démarre à l’essence et après quelques secondes bascule au GPL. Cependant, le conducteur a la possibilité d’opter pour un fonctionnement essence grâce à l’interrupteur essence/GPL placé au tableau de bord.

Les performances du moteur restent quasiment inchangées en mode GPL.

( Les véhicules GPL conservent le total bénéfice de la garantie

Notre garantie 3 ans – ou 100.000 kilomètres – couvrant les véhicules neufs s’applique également aux véhicules GPL usine. Les systèmes GPL sont montés « en bout de chaîne ». Toutes les Matiz et Aveo GPLi reçoivent depuis l’usine une préparation moteur spécifique afin de répondre aux particularités du fonctionnement GPL (combustion plus sèche et températures plus élevées). Ainsi, les organes suivants sont spécifiques : soupapes et siège des soupapes d'admission/ d'échappement, pistons & segments.
( Le GPL est sûr

Toutes les Chevrolet GPLi sont homologuées au niveau européen. Le réservoir résistant à la pression subit de nombreux tests de sécurité et d’accident, et supporte les efforts mécaniques et techniques les plus durs. Il peut encaisser 2,5 fois la pression normale du gaz, est équipé d’une soupape de décompression et une sécurité empêche de le remplir à plus de 80%.

Selon l’ADAC, le plus grand automobile-club d’Allemagne, « l’expérience pratique montre qu’il n’y a pas d’augmentation notable du risque avec les véhicules GPL, même dans les pays ayant un nombre relativement élevé de véhicules GPL en circulation. Les accidents et les incendies montrent que les véhicules GPL ne sont pas plus dangereux que les véhicules à essence comparables. »
Pour cette raison, et contrairement à ce que beaucoup de gens croient, le stationnement souterrain des véhicules GPL n’est pas interdit dans les parkings publics. Seuls quelques propriétaires privés peuvent exercer leurs droits de propriété pour interdire le stationnement des véhicules GPL.
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